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Lors de la venue de Monsieur Frédéric VEAUX, Directeur Général de la Police 

Nationale, le SNIPAT a souhaité le sensibiliser sur des problématiques rencontrées 

par les personnels administratifs  dans les services de police du département. 

 

Il en ressort des avancées  non négligeables pour quatre personnels administratifs   

affectés à l'accueil  d'un service de police avec la dotation d'une NBI  à hauteur 

de 10 points en tenant compte de l'arrêté du 18 août 2020 modifiant l’arrêté du 17 

janvier 2002 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification 

indiciaire dans les services du ministère de l’intérieur pour les fonctionnaires 

appartenant aux corps des personnels administratifs, techniques et scientifiques de 

la police nationale. Le SNIPAT espére que ces collègues recevront prochainement 

leurs arrêtés de dotation de NBI.  

 

 

Pour la future DTPJ, le DGPN ne trouve pas concevable d'étoffer le personnel 

DTPJ sans personnels administratifs supplémentaires à la hauteur du service. 

Il a bien précisé qu'il allait y remédier. 

 

Ces annonces sont de bons présages pour la suite... 

 
 

LE SNIPAT 

 

SEUL SYNDICAT A S’INTERESSER AUX ADMINISTRATIFS 

 

 LORS DE CETTE VENUE 

 

 

 

 

Sophie POULIQUEN – déléguée SNIPAT44 – snipat.zoneouest@gmail,.com 

 

Déplacement du DGPN 

à l'Hôtel de police  de Nantes 

le 26 octobre 2020 
  

 

 

Ce jour, lors de la venue de Monsieur Frédéric VEAUX, Directeur général de la police gén

érale, le SNIPAT a souhaité le sensibiliser sur des problématiques  au niveau des 

administratifs  dans les services de police du département. 

 

Il en ressort des avancées  non négligeables pour quatre personnels administratifs   affectés 

à l'accueil  d'un service de police avec la dotation d'une NBI  à hauteur de 10 points en 

tenant compte de l'arrêté du 18 août 2020 modifiant l’arrêté du 17 janvier 2002 fixant les 

conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministè

re de l’intérieur pour les fonctionnaires appartenant aux corps des personnels 

administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale. 

 

 

Pour la future DTPJ, le DGPN ne trouve pas concevable d'étoffer le personnel DTPJ sans 

personnel administratif supplémentaire à la hauteur du service. Il a bien précisé qu'il va y 

remédier. 

 

 Ces annonces sont de bons présages pour la suite... 

 

LE SNIPAT 

 SEUL SYNDICAT PRESENT AUJOURD’HUI 

A DEFENDRE LES INTERETS DES ADMINISTRATIFS 

Sophie POULIQUEN – déléguée SNIPAT44 – snipat.zoneouest@gmail,.com 


